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LLLLLLLL’’’’’’’’eau eau eau eau eau eau eau eau potable/Lpotable/Lpotable/Lpotable/L’’’’assainissementassainissementassainissementassainissement

�� Une compUne compéétence/responsabilittence/responsabilitéé
localelocale
�� Eau potable: CGCT, art. L. 2224Eau potable: CGCT, art. L. 2224--77--1 1 

�� Assainissement collectif ou non: Assainissement collectif ou non: 
CGCT, art. L. 2224CGCT, art. L. 2224--88

�� Des rDes rèèglements de servicesglements de services
�� CGCT, art. L. 2224CGCT, art. L. 2224--1212



LLLLLLLL’’’’’’’’eau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/L’’’’’’’’assainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissement

�� Un pouvoir de police Un pouvoir de police 
�� appartenant au maire: CGCT, art. L. 2212appartenant au maire: CGCT, art. L. 2212--22

�� transftransféérable au prrable au préésident de lsident de l’’EPCIEPCI (assainissement: (assainissement: 
CGCT, art. L. 5211CGCT, art. L. 5211--99--2)2)

�� Une police municipaleUne police municipale
�� exercexercéée par des agents publics, sous le par des agents publics, sous l’’autoritautoritéé directe directe 

du mairedu maire

�� engageant la responsabilitengageant la responsabilitéé administrative de la administrative de la 
commune en cas de fautecommune en cas de faute

�� exposant la responsabilitexposant la responsabilitéé ppéénale personnelle du nale personnelle du 
maire en cas de dmaire en cas de dééfaillance (CGCT, art. L. 2123faillance (CGCT, art. L. 2123--34)34)



LLLLLLLL’’’’’’’’eau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/Leau potable/L’’’’’’’’assainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissement

�� Exemples (cas dExemples (cas d ’é’école)cole) : : 
�� branchementsbranchements dd’’eaux useaux us éées dans res dans r ééseau collectif seau collectif 

pluvial et inversement, pluvial et inversement, 
�� assainissements autonomes dassainissements autonomes dééfaillants ou absence de faillants ou absence de 

tout traitement, tout traitement, 
�� pollutions en ppollutions en péérimrimèètres de captagestres de captages

�� RRééactions (des actes de police):actions (des actes de police):
�� Mise en demeure, ayant pour objet la mise en conformitMise en demeure, ayant pour objet la mise en conformitéé

rrééglementaire dans un dglementaire dans un déélai dlai dééterminterminéé
�� ExExéécution dcution d’’office aux frais du contrevenant, office aux frais du contrevenant, àà ll’’issue de issue de 

ce dce déélai (contradictoire prlai (contradictoire prééalable)alable)
�� Taxation possible jusquTaxation possible jusqu’à’à rréégularisation (doublement de gularisation (doublement de 

la redevance dla redevance d’’assainissement: CSP, art. L. 1331assainissement: CSP, art. L. 1331--8)8)



Le risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque péééééééénal en matinal en matinal en matinal en matinal en matinal en matinal en matinal en matièèèèèèèère dre dre dre dre dre dre dre d’’’’’’’’assainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissement

�� Cour de Cassation Cour de Cassation -- Chambre criminelle Chambre criminelle -- 3 avril 1996 3 avril 1996 -- NN°° 9595--
80062 80062 
Contre lContre l’’arrêt de la cour darrêt de la cour d’’appel de RENNES, chambre correctionnelle, en date du appel de RENNES, chambre correctionnelle, en date du 
8 d8 déécembre 1994 qui a condamncembre 1994 qui a condamnéé le premier, pour pollution de cours dle premier, pour pollution de cours d’’eau, eau, àà une une 
amende de 40 000 francs, a ordonnamende de 40 000 francs, a ordonnéé ll’’exclusion de la mention de la condamnation exclusion de la mention de la condamnation 
au bulletin nau bulletin n°° 2 du casier judiciaire (2 du casier judiciaire (……) ;) ;

�� ””alors (alors (……) que tout d) que tout déélit suppose llit suppose l’’intention de le commettre; que dintention de le commettre; que dèès s 
ll’’avertissement donnavertissement donnéé par la DDASS en 1989 quant aux problpar la DDASS en 1989 quant aux problèèmes de pollution, le mes de pollution, le 
maire de la commune du maire de la commune du RheuRheu a imma imméédiatement fait effectuer des diatement fait effectuer des éétudes, puis fait tudes, puis fait 
adopter par la commune le principe de la construction dadopter par la commune le principe de la construction d’’une nouvelle station une nouvelle station 
dd’é’épuration; que lpuration; que l’’arrêt attaquarrêt attaquéé constate que le 23 juillet 1990, le conseil municipal constate que le 23 juillet 1990, le conseil municipal 
a lanca lancéé un avis dun avis d’’appel de candidatures pour la dappel de candidatures pour la déésignation dsignation d’’un maun maîître dtre d’’oeuvre; oeuvre; 
ququ’’il ril réésulte sulte éégalement du dossier pgalement du dossier péénal que le 17 octobre 1990, la commission nal que le 17 octobre 1990, la commission 
chargchargéée de le de l’’examen des candidatures a retenu le cabinet Bourgeois, que le 20examen des candidatures a retenu le cabinet Bourgeois, que le 20
ddéécembre 1990, un dossier dcembre 1990, un dossier dééfinissant les travaux et chiffrant leur cofinissant les travaux et chiffrant leur coûût a t a ééttéé éétabli, tabli, 
permettant lpermettant l’’inscription au titre dinscription au titre d’’un programme subventionnun programme subventionnéé, que ce dossier , que ce dossier 
mentionne qumentionne qu’’une une éétude de sol tude de sol éétait en cours, que le 25 mars 1991, le conseil tait en cours, que le 25 mars 1991, le conseil 
municipal a dmunicipal a déésignsignéé la DDAF (Service du gla DDAF (Service du géénie rural des Eaux et Forêts) comme nie rural des Eaux et Forêts) comme 
conducteur dconducteur d’’opopéération chargration chargéé dans un premier temps de la mise au point du dans un premier temps de la mise au point du 
marchmarchéé de made maîîtrise dtrise d’’oeuvre, et que ce marchoeuvre, et que ce marchéé une fois une fois éétabli a tabli a ééttéé soumis le 22 soumis le 22 
juillet 1991 au cabinet Bourgeois et signjuillet 1991 au cabinet Bourgeois et signéé le 30 juillet 1991; qule 30 juillet 1991; qu’’il apparail apparaîît ainsi que t ainsi que 
Jean X..., maire de la commune du Jean X..., maire de la commune du RheuRheu, n, n’’est pas restest pas restéé inactif entre le 23 juillet inactif entre le 23 juillet 
1990 et le 30 juillet 1991;1990 et le 30 juillet 1991;



Le risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque péééééééénal en matinal en matinal en matinal en matinal en matinal en matinal en matinal en matièèèèèèèère dre dre dre dre dre dre dre d’’’’’’’’eau deau deau deau deau deau deau deau d’’’’’’’’assainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissementassainissement

Cour de Cassation Cour de Cassation -- Chambre criminelle Chambre criminelle -- 3 avril 1996 3 avril 1996 -- NN°° 9595--80062 (suite)80062 (suite)

�� ””alors, enfin, qualors, enfin, qu’’il ril réésulte du dossier psulte du dossier péénal que le projet de traitement global des nal que le projet de traitement global des 
effluents de la commune du effluents de la commune du RheuRheu nn’’a pas a pas ééttéé interrompu et que le maire a interrompu et que le maire a 
seulement, dans le cadre de la poursuite de ce projet, tentseulement, dans le cadre de la poursuite de ce projet, tentéé dd’’obtenir lobtenir l’’autorisation autorisation 
de raccordement du rde raccordement du rééseau du seau du RheuRheu àà la future station dla future station d’é’épuration de Rennes, en puration de Rennes, en 
effectuant de nombreuses deffectuant de nombreuses déémarches entre le 30 avril 1992 et le 27 mai 1994, date marches entre le 30 avril 1992 et le 27 mai 1994, date 
du refus opposdu refus opposéé par le maire de Rennes; que cette initiative, inspirpar le maire de Rennes; que cette initiative, inspiréée par un souci e par un souci 
dd’é’économie et dconomie et d’’efficacitefficacitéé technique ne saurait lui être reprochtechnique ne saurait lui être reprochéée au titre de au titre d’’une une 
prpréétendue faute de ntendue faute de néégligence, gligence, éétant prtant préécisciséé ququ’’il nil n’’appartient pas au juge pappartient pas au juge péénal nal 
dd’’apprappréécier lcier l’’opportunitopportunitéé des ddes déémarches du maire; que dmarches du maire; que dèès lors, ls lors, l’é’élléément ment 
intentionnel de lintentionnel de l’’infraction ninfraction n’’est pas caractest pas caractéérisrisé”é”;;

�� Attendu que les Attendu que les éénonciations de lnonciations de l ’’arrêt attaquarrêt attaqu éé mettent la Cour de Cassation mettent la Cour de Cassation 
en mesure de sen mesure de s ’’assurer que la cour dassurer que la cour d ’’appel, par des motifs dappel, par des motifs d éépourvus pourvus 
dd’’ insuffisance ou de contradiction, a caractinsuffisance ou de contradiction, a caract éérisris éé en tous ses en tous ses ééllééments ments 
constitutifs, notamment en ce qui concerne la faute  personnelle constitutifs, notamment en ce qui concerne la faute  personnelle de de 
nnéégligence exiggligence exig éée (e (……) par l) par l ’’article 121article 121 --3 nouveau du Code p3 nouveau du Code p éénal, le dnal, le d éélit de lit de 
pollution de cours dpollution de cours d ’’eau dont elle a deau dont elle a d ééclarclar éé le prle pr éévenu coupable;venu coupable;

�� Que, dQue, dèès lors les moyens, qui se bornent s lors les moyens, qui se bornent àà remettre en discussion remettre en discussion 
ll’’apprappr ééciation souveraine par les juges du fond des faits et circonstanciation souveraine par les juges du fond des faits et circonstan ces de ces de 
la cause, ainsi que de la valeur et de la portla cause, ainsi que de la valeur et de la port éée des e des ééllééments de preuve ments de preuve 
contradictoirement dcontradictoirement d éébattus, ne sauraient être accueillis; battus, ne sauraient être accueillis; »»



Les risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liéééééééés aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondations

�� Police de la sPolice de la séécuritcuritéé publique (CGCT, art. publique (CGCT, art. 
L. 2212L. 2212--2.52.5°°, L. 2212, L. 2212--4)4)
�� La commune (le maire) doit arrêter toutes les La commune (le maire) doit arrêter toutes les 

mesures de prmesures de préévention des risques vention des risques 
prpréévisibles en fonction des informations visibles en fonction des informations 
disponibles, notamment en cas de pdisponibles, notamment en cas de pééril, et ril, et 
entretenir son patrimoine de manientretenir son patrimoine de manièère re àà ééviter viter 
toute responsabilittoute responsabilitéé en cas den cas d’’aggravation des aggravation des 
inondationsinondations

�� La commune (le maire) doit prendre toute La commune (le maire) doit prendre toute 
disposition de nature disposition de nature àà rrééduire ou faire face duire ou faire face 
aux risques existants (obligation de moyens).aux risques existants (obligation de moyens).



Les risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liéééééééés aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondations

�� Devoirs particuliers en terme dDevoirs particuliers en terme d’’inondationsinondations
�� La commune (le maire) doit diffuser les La commune (le maire) doit diffuser les 

informations dinformations d’’alerte ou de secours alerte ou de secours àà la la 
population, en lien avec les services de lpopulation, en lien avec les services de l’’Etat Etat 
(C. env., art. L. 125(C. env., art. L. 125--2, L. 2112, L. 211--5)5)

�� La commune (le maire) doit rLa commune (le maire) doit rééaliser la carte et aliser la carte et 
la pose des repla pose des repèères de crues dans les zones res de crues dans les zones 
exposexposéées, avec les, avec l’’assistance des services de assistance des services de 
ll’’Etat (C. env., art. L. 563Etat (C. env., art. L. 563--3)3)



Les risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liéééééééés aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondationss aux inondations

�� RAPPELRAPPEL

�� LL’’entretien de cours dentretien de cours d’’eau incombe eau incombe àà ll’’Etat, Etat, 
sauf dsauf dééclaration dclaration d’’intintéérêt grêt géénnééral ou ral ou 
dd’’urgence au profit durgence au profit d’’une collectivitune collectivitéé locale (C. locale (C. 
env., art. L. 211env., art. L. 211--7)7)

�� La prLa préévention des risques naturels majeurs vention des risques naturels majeurs 
incombe incombe àà ll’’Etat (PPRN, extension rEtat (PPRN, extension réécente cente 
PPRT)PPRT)



Le risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque péééééééénal linal linal linal linal linal linal linal liéééééééé aux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondations

�� DDéélit dlit d’’homicide ou de blessures involontaires (CP, art. 221homicide ou de blessures involontaires (CP, art. 221--
6 et 2226 et 222--19) 19) 
�� Ex: Le nonEx: Le non--usage des pouvoirs de police par le maire face usage des pouvoirs de police par le maire face àà un un 

risque naturel menarisque naturel menaççant la population et ant la population et àà ll’’origine dorigine d’’un dommage un dommage 
corporel (ou la non dcorporel (ou la non déétermination de la carte des reptermination de la carte des repèères de crues en res de crues en 
zone exposzone exposéée, ou encore la de, ou encore la déélivrance dlivrance d’’une autorisation une autorisation 
dd’’urbanisme en murbanisme en mééconnaissance du danger identificonnaissance du danger identifiéé) peut constituer ) peut constituer 
la nla néégligence ou lgligence ou l’’imprudence requise pour caractimprudence requise pour caractéériser lriser l’’infraction infraction 
reprochreprochéée personnellement au maire. e personnellement au maire. 

�� La responsabilitLa responsabilitéé ppéénale de la commune ne peut pas être ici nale de la commune ne peut pas être ici 
recherchrecherchéée.e.

�� Le dLe dééclenchement dclenchement d’’un un éévvèènement naturel ne peut être retenu, nement naturel ne peut être retenu, 
même smême s’’il est souvent avancil est souvent avancéé, comme un fait exon, comme un fait exonéératoire de ratoire de 
responsabilitresponsabilitéé ppéénale que snale que s’’il pril préésente un caractsente un caractèère insurmontable et re insurmontable et 
imprimpréévisible pour le prvisible pour le préévenu. La contrainte physique externe de venu. La contrainte physique externe de 
ll’’article 122article 122--2 du code p2 du code péénal, doit être exclusive de toute faute pour nal, doit être exclusive de toute faute pour 
être efficace.être efficace.

�� La prescription pLa prescription péénale ne dnale ne déémarre qumarre qu’’au jour du dommage, et au jour du dommage, et 
permet de remonter permet de remonter àà des fautes commises plusieurs anndes fautes commises plusieurs annéées es 
auparavant.auparavant.



Le risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque péééééééénal linal linal linal linal linal linal linal liéééééééé aux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondations

�� DDéélit de mise en danger dlit de mise en danger d’’autrui (CP, art. 223autrui (CP, art. 223--1) 1) 
�� trois conditions cumulativestrois conditions cumulatives

�� Violation dViolation d’’une obligation particuliune obligation particulièère de sre de séécuritcuritéé ou de prudence ou de prudence 
imposimposéée par la loi ou par le re par la loi ou par le rèèglement (rglement (rèègle dgle d’’urbanisme, servitude urbanisme, servitude 
dd’’utilitutilitéé publique: publique: CrimCrim 31 janvier 2001 pour un exploitant de camping en 31 janvier 2001 pour un exploitant de camping en 
zone inondable)zone inondable)

�� la violation de cette obligation doit exposer directement autruila violation de cette obligation doit exposer directement autrui àà un un 
risque immrisque imméédiat de mort ou de blessures graves (Le seul fait ddiat de mort ou de blessures graves (Le seul fait d’’exposer exposer 
directement autrui directement autrui àà un risque immun risque imméédiat de mort ou de blessures graves diat de mort ou de blessures graves 
suffit suffit àà rrééaliser cette condition. Peu importe le degraliser cette condition. Peu importe le degréé de survenance de de survenance de 
ce risque ou quce risque ou qu’’il soit minime)il soit minime)

�� la violation de l'obligation doit avoir la violation de l'obligation doit avoir ééttéé manifestement dmanifestement dééliblibéérréée. Le e. Le 
lléégislateur exige d'gislateur exige d'éétablir sptablir spéécialement que le mcialement que le méépris de la rpris de la rèègle de gle de 
sséécuritcuritéé intervient en connaissance de cause. intervient en connaissance de cause. 

�� Ex: La dEx: La déélivrance dlivrance d’’une autorisation dune autorisation d’’urbanisme irrurbanisme irrééguligulièère en re en 
mmééconnaissance dconnaissance d’’un danger identifiun danger identifiéé peut constituer lpeut constituer l’é’élléément ment 
intentionnel requis pour caractintentionnel requis pour caractéériser lriser l’’infraction reprochinfraction reprochéée e 
personnellement au maire. personnellement au maire. 

�� Voir conditions prVoir conditions préécitcitéées des d’’exposition au risque pexposition au risque péénalnal



Le risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque pLe risque péééééééénal linal linal linal linal linal linal linal liéééééééé aux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondationsaux inondations

�� Cour de Cassation Cour de Cassation -- Chambre criminelle Chambre criminelle -- 23 mars 2004 23 mars 2004 
-- NN°°: 03: 03--8491484914

«« Contre l'arrêt de la cour d'appel de GRENOBLE, chambre Contre l'arrêt de la cour d'appel de GRENOBLE, chambre 
correctionnelle, en date du 26 juin 2003, qui, pour rcorrectionnelle, en date du 26 juin 2003, qui, pour rééalisation sans alisation sans 
autorisation, dans un cours d'eau douce, d'ouvrage ou de travauxautorisation, dans un cours d'eau douce, d'ouvrage ou de travaux
dangereux pour le poisson, l'a condamndangereux pour le poisson, l'a condamnéée e àà 1500 euros d'amende avec 1500 euros d'amende avec 
sursis et a prononcsursis et a prononcéé sur les intsur les intéérêts civils ;rêts civils ;
((……))
Attendu que, pour dAttendu que, pour dééclarer la commune de clarer la commune de ManteyerManteyer coupable de coupable de 
rrééalisation, sans autorisation, dans un cours d'eau douce, d'ouvraalisation, sans autorisation, dans un cours d'eau douce, d'ouvrage ou ge ou 
de travaux dangereux pour le poisson, l'arrêt attaqude travaux dangereux pour le poisson, l'arrêt attaquéé éénonce que le nonce que le 
maire a, en exmaire a, en exéécution d'une dcution d'une dééliblibéération du 31 mars 2000, agi en vertu ration du 31 mars 2000, agi en vertu 
de l'article L. 211de l'article L. 211--7 du Code de l'environnement sur d7 du Code de l'environnement sur déélléégation du gation du 
conseil municipal conseil municipal afin de se protafin de se protééger contre les inondationsger contre les inondations, activit, activitéé
susceptible de faire l'objet de dsusceptible de faire l'objet de déélléégation de service public ; gation de service public ; 
Mais attendu qu'en se dMais attendu qu'en se dééterminant ainsi, sans prterminant ainsi, sans prééciser en quoi les ciser en quoi les 
travaux litigieux pouvaient permettre l'exploitation d'une activtravaux litigieux pouvaient permettre l'exploitation d'une activititéé ayant ayant 
pour objet la gestion d'un service public et être le sipour objet la gestion d'un service public et être le sièège d'une ge d'une ééventuelle ventuelle 
rréémunmunéération tirration tiréée du re du réésultat de cette exploitation, la cour d'appel n'a sultat de cette exploitation, la cour d'appel n'a 
pas justifipas justifiéé sa dsa déécision; cision; 
D'oD'oùù il suit que la cassation est encourue ;il suit que la cassation est encourue ; »»



La qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitéééééééé du milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours d’’’’’’’’eaueaueaueaueaueaueaueau

�� Les polices de lLes polices de l’’environnement incombent environnement incombent àà
ll’’EtatEtat
�� Exception en matiException en matièère de bruit, dre de bruit, d’’affichage publicitaire, affichage publicitaire, 

de dde dééchets mchets méénagers, dnagers, d’’insalubritinsalubritéé

�� Au niveau local (sauf situation de pAu niveau local (sauf situation de pééril):ril):
�� Exercice de la police de la baignade en eau douce Exercice de la police de la baignade en eau douce 

�� Exercice de la police des dExercice de la police des dééchets mchets méénagers et nagers et 
assimilassimiléés (inertes, industriels banals, s (inertes, industriels banals, etcetc))
�� PossibilitPossibilitéé de rde rééglementer la gestion des dglementer la gestion des dééchets, chets, 

notamment inertes (dnotamment inertes (dééchetteries, site ancienne carrichetteries, site ancienne carrièère)re)
�� Obligation de sanctionner la gestion non rObligation de sanctionner la gestion non rééglementaire des glementaire des 

ddééchets (mise en demeure, exchets (mise en demeure, exéécution dcution d’’office)office)



La qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitLa qualitéééééééé du milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours ddu milieu et des cours d’’’’’’’’eaueaueaueaueaueaueaueau

�� Au niveau local:Au niveau local:
�� Exercice de la police de lExercice de la police de l’’urbanisme si urbanisme si 

document ddocument d’’urbanismeurbanisme
�� PossibilitPossibilitéé dd’’interdire les remblais ou interdire les remblais ou 

exhaussements des sols en zone naturelle ou exhaussements des sols en zone naturelle ou 
agricole ou en zone humide ou lit majeur de cours agricole ou en zone humide ou lit majeur de cours 
dd’’eau (reau (rèèglement PLU, voire SAGE)glement PLU, voire SAGE)

�� PossibilitPossibilitéé dd’’inventaire volontaire des anciennes inventaire volontaire des anciennes 
ddéécharges, des zones humide, lits majeurs de charges, des zones humide, lits majeurs de 
cours dcours d’’eau (ou deau (ou déémarche coordonnmarche coordonnéée SAGE).e SAGE).



DDDDDDDDéééééééécharges sauvagescharges sauvagescharges sauvagescharges sauvagescharges sauvagescharges sauvagescharges sauvagescharges sauvages

�� remblais, dremblais, déécharges, dcharges, dééchets abandonnchets abandonnéés, s, 
((ééventuellement en zone humide)ventuellement en zone humide)
�� Obligation pour le maire de mettre en demeure dans un dObligation pour le maire de mettre en demeure dans un déélai lai 

ddééterminterminéé le dle déétenteur des dtenteur des dééchets (ou le proprichets (ou le propriéétaire du taire du 
terrain dterrain d’’accueil) de les reprendre, et de les gaccueil) de les reprendre, et de les géérer selon filirer selon filièère re 
rrééglementaireglementaire

�� A lA l’’issue, exissue, exéécution dcution d’’office des travaux aux frais de loffice des travaux aux frais de l’’intintééressresséé
�� Attention: multiples infractions pAttention: multiples infractions péénales mobilisablesnales mobilisables

�� Abandon de dAbandon de dééchets (C. env., art. L. 546chets (C. env., art. L. 546--4)4)
�� Pollution des eaux par abandon de dPollution des eaux par abandon de dééchets en milieux aquatiques chets en milieux aquatiques 

(C. env., art. L. 216(C. env., art. L. 216--6)6)
�� AltAltéération de zones humides sans autorisation (C. env., art. L. ration de zones humides sans autorisation (C. env., art. L. 

216216--10)10)
�� Infractions urbanistiques, etc.Infractions urbanistiques, etc.





Les risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liéééééééés aux s aux s aux s aux s aux s aux s aux s aux 

inondations inondations inondations inondations inondations inondations inondations inondations 

�� Police de la sPolice de la séécuritcuritéé publique (CGCT, art. L. 2212publique (CGCT, art. L. 2212--2.52.5°°))
�� La responsabilitLa responsabilitéé de la commune est reconnue sur de la commune est reconnue sur 

la base de la la base de la faute simple faute simple àà raison de la prescription raison de la prescription 
des mesures prdes mesures prééventives de police:ventives de police:
�� CE 31 mars 1965, CE 31 mars 1965, Consorts Consorts PeydessusPeydessus c/ commune de c/ commune de 

LoudenvielleLoudenvielle , n, n°° 61280, 61280, LebLeb . p. 212. p. 212 : : ““ ConsidConsidéérant, d'une rant, d'une 
part, [qu'] il rpart, [qu'] il réésulte de l'instruction que la municipalitsulte de l'instruction que la municipalitéé avait avait 
(...) con(...) conççu un plan de du un plan de dééfense contre les inondations; que, fense contre les inondations; que, 
bien que ledit plan n'ait bien que ledit plan n'ait ééttéé que partiellement exque partiellement exéécutcutéé àà
l'l'éépoque du sinistre et que les ouvrages dpoque du sinistre et que les ouvrages dééjjàà construits se construits se 
soient rsoient réévvéélléés insuffisants s insuffisants àà contenir les eaux,contenir les eaux, il n'est pas il n'est pas 
éétabli,tabli, dans les circonstances de l'affaire, que la dans les circonstances de l'affaire, que la 
municipalitmunicipalitéé ait commis une faute de nature ait commis une faute de nature àà engager la engager la 
responsabilitresponsabilitéé de la commune dans la prescription des de la commune dans la prescription des 
mesures de police destinmesures de police destinéées es àà prpréévenir les accidents et venir les accidents et 
flflééaux calamiteuxaux calamiteux ””..



Les risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liéééééééés aux s aux s aux s aux s aux s aux s aux s aux 

inondations inondations inondations inondations inondations inondations inondations inondations 

�� Police de la sPolice de la séécuritcuritéé publique (CGCT, art. L. 2212publique (CGCT, art. L. 2212--2.52.5°°))
�� Mais le maire qui ne prend aucune disposition pour prMais le maire qui ne prend aucune disposition pour préévenir venir 

les inondations, alors qules inondations, alors qu’’il est tenu de faire usage de ses il est tenu de faire usage de ses 
pouvoirs de police gpouvoirs de police géénnéérale, commet une faute de nature rale, commet une faute de nature àà
engager la responsabilitengager la responsabilitéé de la commune (de la commune (faute simple) faute simple) ::
�� CAA Lyon, 13 mai 1997, CAA Lyon, 13 mai 1997, BalussonBalusson c/ Mutuelle du Mans, c/ Mutuelle du Mans, 

Dalloz 1998, p. 11Dalloz 1998, p. 11 : : ““ ConsidConsidéérant que les dispositions rant que les dispositions 
susmentionnsusmentionnéées des des des déécrets du 7 fcrets du 7 féévrier 1959 et du 9 fvrier 1959 et du 9 féévrier vrier 
1969 [police sp1969 [police spééciale des campings exercciale des campings exercéée par le pre par le prééfet] ne fet] ne 
dispensaient pas le maire du Grand dispensaient pas le maire du Grand BornandBornand d'exercer les d'exercer les 
pouvoirs de police qu'il tenait de l'article 107, alinpouvoirs de police qu'il tenait de l'article 107, alinééa 1er, du code a 1er, du code 
de l'administration communale, repris par l'article L. 131de l'administration communale, repris par l'article L. 131--2 du 2 du 
code des communes, alors en vigueur, qui lui imposait de veillercode des communes, alors en vigueur, qui lui imposait de veiller àà
la sla séécuritcuritéé publique et, plus particulipublique et, plus particulièèrement, de prrement, de préévenir par des venir par des 
prpréécautions convenables les flcautions convenables les flééaux calamiteux tels que les aux calamiteux tels que les 
inondations; inondations; qu'il est constantqu'il est constant que le maire n'a prescrit que le maire n'a prescrit àà l'l'éégard gard 
de l'exploitant du terrain de camping Le Borne aucune mesure ou de l'exploitant du terrain de camping Le Borne aucune mesure ou 
interdiction interdiction àà cette fin (...); qu'en mcette fin (...); qu'en mééconnaissant ainsi ses connaissant ainsi ses 
obligations, le maire a commis une faute de nature obligations, le maire a commis une faute de nature àà engager la engager la 
responsabilitresponsabilitéé de la commune de la commune àà l'l'éégard des victimes.gard des victimes. ”” (Faute (Faute 
simple)simple)



Les risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liLes risques liéééééééés aux s aux s aux s aux s aux s aux s aux s aux 

inondations inondations inondations inondations inondations inondations inondations inondations 

�� Police de la sPolice de la séécuritcuritéé publique (CGCT, art. L. 2212publique (CGCT, art. L. 2212--2.52.5°°))
�� Par contre, la responsabilitPar contre, la responsabilitéé de la commune est constitutive de la commune est constitutive 

d'une d'une faute lourdefaute lourde lorsqu'elle exlorsqu'elle exéécute des mesures de police cute des mesures de police 
éédictdictéées dans le but de pres dans le but de préévenir ou de lutter contre les venir ou de lutter contre les 
inondations:inondations:
�� CE 31 mars 1965CE 31 mars 1965, Consorts , Consorts PeydessusPeydessus c/ commune de c/ commune de 

LoudenvielleLoudenvielle, n, n°° 61280, 61280, LebLeb. p. 212. p. 212 : : ““ ConsidConsidéérant, d'autre part, rant, d'autre part, 
qu'au moment du sinistre, et en vue de dqu'au moment du sinistre, et en vue de déétourner du village les tourner du village les 
eaux qui s'eaux qui s'éétaient engouffrtaient engouffréées dans un chemin creux conduisant es dans un chemin creux conduisant 
àà celuicelui--ci, le maire a ordonnci, le maire a ordonnéé l'l'éérection d'un barrage en travers rection d'un barrage en travers 
dudit chemin et la destruction, au droit de la propridudit chemin et la destruction, au droit de la propriééttéé des des 
consorts consorts PeydessusPeydessus, d'un pan de la murette le bordant vers l'aval; , d'un pan de la murette le bordant vers l'aval; 
qu'en prenant ces dqu'en prenant ces déécisions, qui ont concouru cisions, qui ont concouru àà prprééserver avec server avec 
succsuccèès le village, le maire n'a pas commis de fautes lourdes s le village, le maire n'a pas commis de fautes lourdes 
seules de nature seules de nature àà engager le cas engager le cas ééchchééant la responsabilitant la responsabilitéé de la de la 
commune dans l'excommune dans l'exéécution des mesures de police cution des mesures de police 
susmentionnsusmentionnééeses ””..


